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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient que la banque qui, aprés escompte d'effets de commerce
revenus impayés, en inscrit le montant au débit du compte courant de son client, est tenue, en
application de 1'article 502 du Code de commerce, de restituer les titres originaux a ce dernier. En
manquant a cette obligation, qui vise a permettre au client d'exercer ses propres recours cambiaires
contre les signataires de 1'effet, la banque ne peut lui en réclamer le paiement et doit voir sa créance
diminuée du montant correspondant.
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